
Ecole Elémentaire Publique – 12 rue des 50 mines - 28310 JANVILLE-EN-BEAUCE 
 

PROCES VERBAL 
du Conseil d’Ecole tenu le lundi 14 octobre 2024 

 
Présents :  
Enseignantes : Mmes REYNAUD, CHATELAIN, DARDAINE, GLORIEUX, LEBLOIS, LEGAST, ARETTE-HOURQUET, PIROT, LAMBORAY 
Représentants des communes : Mme BERTIN (CCCB), Mme LIONNET (mairie de Janville), Mme BERNIER (mairie de Guilleville) 
Déléguée Départementale de l’Education Nationale : Madame BARRAULT  

Représentants des parents d’élèves : Mesdames RAPHAEL, LE TOUDIC-BARBIER, DUMAIS, HUTEAU, RABACHE, Messieurs KOTE, LABBÉ, 

WEIXLER 

 
Excusée :  
Madame GOREAU (Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription de Chartres 2) 
 

1- RESULTATS DES ELECTIONS DES PARENTS D’ELEVES 
Liste unique de parents : Mesdames RAPHAEL, LE TOUDIC-BARBIER, DUMAIS, HUTEAU, RABACHE, Messieurs KOTE, LABBÉ, WEIXLER 

(titulaires), Madame VILLETTE (suppléante). 

- Date du scrutin : vendredi 14 octobre 2024 
- Nombre d’inscrits : 273 
- Nombre de votants : 158 
- Taux de participation : 57,88 % (57,26 % en 2023 et 60,26 % en 2022). 

Le bureau de vote recense 36 bulletins nuls car comportant des noms rayés ou entourés. 
Le vote s’est fait exclusivement par correspondance, les élections par correspondance ayant été adoptées à l'unanimité l’an dernier au 
premier conseil d’école. 
La reconduction de cette mesure est votée à l’unanimité pour les élections de la rentrée 2025. 
 

2- RENTREE 2024 
Présentation de l’Equipe pédagogique : 
 

Classe Enseignantes AESH RASED SCU 
CP Mme REYNAUD 

Catherine LOPEZ 
(24h) 

 
Ophélie LEMASSON 

(24h) 
 

Céline BLANDIN 
(15h) 

 

 
Christine TARDIVEAU 
Psychologue scolaire 

 
Laetitia DOS SANTOS 

Enseignante E 
(aide pédagogique en 

petit groupe) 
 

 
 
- 

CP Mme CHATELAIN 

CE1 Mme GLORIEUX 

CE1 Mme DARDAINE 

CE2 Mme LEBLOIS 

CE2 – CM1 Mme LEGAST 

CM1 – CM2 Mme ARETTE-HOURQUET  

CM2 Mme LAMBORAY / Mme PIROT 
 
AESH : interviennent dans l’école auprès d’élèves en situation de handicap. 
D.A.M.E. (Dispositif d’Accompagnement Médico Educatif) : une enseignante et une éducatrice spécialisées intervenant auprès des 
élèves à besoins particuliers. 
11 Projets Personnalisés de Scolarisation avec aide humaine sont mis en place, 5 sont en cours, et 3 sont à l’étude. 
45 demandes d’aides environ seront faites en octobre ou novembre auprès du RASED (toutes aides confondues). 
 

3- FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE 
 
Effectif total à la rentrée 2024 : 170 élèves (35 CP, 40 CE1, 32 CE2, 31 CM1, 32 CM2).  
L’effectif de la rentrée 2023 était de 165, l’école a bénéficié d’une ouverture de classe pour la deuxième année consécutive. 
 
Horaires de l’école : 8h40 / 12h10 – 13h30 / 16h20 
Nous remercions les parents de respecter ces horaires. 
 
Récréation : Les élèves sont répartis sur deux espaces distincts, et les classes ne sortent pas toutes en même temps. 
 
Décloisonnements et échanges de service :  
- Histoire et Géographie en CM1 et CM2 
- Questionner le monde entre les 2 CP 
- Questionner le monde entre les 2 CE2 
 
Obligation d’assiduité : L’inscription à l’école implique une obligation d’assiduité pour les élèves. Les familles doivent prévenir de 
l’absence de leur enfant le jour-même et la justifier par un motif valable par écrit. Le certificat médical n’est exigé qu’en cas de 
maladie contagieuse. 
Dès 4 demi-journées d’absence non justifiées dans le mois, l’école a obligation de le signaler à Mme l’Inspectrice de l’Education 
Nationale.  



Restaurant scolaire : 
La Communauté de Communes Cœur de Beauce gère la restauration scolaire. 
Si votre enfant déjeune à la cantine, il est important de l’inscrire avant la rentrée sur le portail famille sur le site internet de la CCCB.  
Un pointage est fait quotidiennement par 2 CM2 pour ajuster la liste entre les inscrits, les présents et les absents. 
Si l’inscription n’est pas faite, le prix du repas sera facturé au prix d’un repas occasionnel (prix plus élevé). 
Les menus sont disponibles sur le site internet coeurdebeauce.fr. 
L’organisation en self fonctionne bien, un agent supplémentaire a été recruté en avril 2024. 
La CCCB demande la mise à jour des données des parents en cas de changement. 
 
Transports scolaires : 
La Communauté de Communes Cœur de Beauce gère les transports scolaires, les inscriptions se font sur Remi28. 
L’inscription est obligatoire pour utiliser les transports scolaires, les enfants doivent avoir leur carte de transport. 
La CCCB demande la mise à jour des données des parents en cas de changement. 
 

4- REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE ELEMENTAIRE 
Lecture du règlement intérieur. Il est voté à l’unanimité et signé par les membres du Conseil d’Ecole. 
 

5- PROGRAMME PHARE 
Programme de lutte contre le harcèlement scolaire, par le biais de médiateurs et de préoccupation partagée. 
Un échange avec des enfants témoins est fait, pour pouvoir aider au mieux l’enfant intimidé (sujet développé dans le règlement 
intérieur). 
 

6- SECURITE A L’ECOLE 
- Le Plan Vigipirate est toujours actif. 
- Plusieurs exercices sont réalisés dans l’année à l’école : 

- 3 exercices incendie avec évacuation chronométrée (réalisé le 13/09/2024, évacuation des 8 classes en 1’15) 
- 1 exercice Plan Particulier de Mise en Sûreté Risques Majeurs (confinement groupé dans les classes) 
- 1 exercice Plan Particulier de Mise en Sûreté Attentat Intrusion, décliné en « se cacher » (réalisé le 01/10/2024) 

Le problème du signal est à nouveau soulevé : toutes les enseignantes ne l’entendent pas. Il faudrait un signal visuel pouvant être 
relayé par et pour la maternelle. 
- Le DUERP (Évaluation des Risques Professionnels) de l'école de Janville est mis à jour et présenté au Conseil d’Ecole. 
- Il est rappelé aux parents de ne pas stationner sur les trottoirs et sur l’emplacement réservé aux bus. Les voitures ne doivent pas 
stationner sur le passage piéton. La vigilance de tous est demandée.  
- Mise en garde auprès des familles concernant l’impact des jeux vidéos, réseaux sociaux, utilisation d’internet dans toutes ses 
déclinaisons. 
 

7- BILAN FINANCIER DE LA COOPERATIVE SCOLAIRE 
La coopérative scolaire est affiliée à l’OCCE 28. Solde au 01/09/2023 : 8366,33€. 
Total des charges : 2853,17€ (sorties, spectacles, achat de fournitures et matériels éducatifs, cotisations SACEM et OCCE) 
Total des produits : 6045,23 € (participation facultative des familles, subventions, photos de classe) 
Le bilan financier 2024-2025 part avec un solde de 11 558,39 € au 01/09/2024. 
 
Les comptes de la coopérative scolaire ont été vérifiés le 24/09/2024 par un parent d’élève et une enseignante non mandataire. 
 

8- SUIVI DES ELEVES 
Psychologue scolaire :  
Christine Tardiveau peut intervenir dans l’école à la demande des enseignantes pour des bilans psychologiques ou des observations en 
classe pour la constitution de dossiers d’orientation ou de demande d’aide humaine (AESH). 
Les enseignantes rédigent des fiches de demande d’aide spécialisée pour lesquelles la psychologue scolaire propose des solutions. 
  
Maitre E :  
Enseignante à dominante pédagogique intervenant dans les classes de CP et CE1 suite à des demandes des enseignantes ou des 
difficultés relevées l’année précédente. 
Elle intervient dans le secteur Janville / Toury / Rouvray / Baudreville représentant plus de 60 classes et environ 1400 élèves. 
  
Maitre G : 
Aide relationnelle, poste inexistant pour le moment sur le secteur. 
 

9- APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) 
Elles s’adressent aux élèves du CP au CM2 et ont pour objectif de renforcer des compétences ciblées en proposant des petits ateliers 
dirigés par les enseignantes de l’école. 
 

10- EQUIPEMENT DES CLASSES ET DE L'ECOLE 
Nous adressons les listes de travaux et de demandes de matériel à la CCCB, qui répond souvent favorablement (et rapidement !) à nos 
demandes. 
La 8e classe a été équipée d’un VPI en septembre 2024. 
 

11- PROJETS et ACTIVITES POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2024-2025 
Thème de l’année : « Nature et Environnement » en lien avec le thème Ecolire « 1, 2, 3, nous lirons au bois » 
Le thème est abordé en littérature, en lecture, en Arts Plastiques, en chorale, en projets de classe…  
 
Piscine : les 8 classes bénéficieront de 10 séances de natation. Les activités de piscine sont obligatoires car elles ont lieu sur le temps 
scolaire. L’équipe enseignante remercie les encadrants qui s’investissent pour que ces séances se déroulent dans les meilleures 
conditions.  
 
« Ecole et Cinéma » : les 8 classes sont inscrites au dispositif et iront voir 3 films au Cinémobile à Toury. 



Carnaval : prévu le 07/03/2025 avec l’école maternelle. 
 
Chorale : 40 minutes de chorale pour toutes les classes le vendredi matin, avec spectacle en fin d’année. 
 
Permis Internet/Vélo pour les CM2, et Piéton pour les CE2 : Nous n’avons pas à ce jour d’information à ce sujet pour les passations ou 
les dates. 
 
Livret scolaire numérique Lsun : L'équipe enseignante a choisi une transmission semestrielle début février 2025 et début juillet 2025. 
La transmission se fera uniquement par voie numérique. Si difficulté à se connecter, la directrice redonnera des codes temporaires. 
 
Fin d’année : une sortie commune à toutes les classes en fin d’année, à finir de construire. 
 
Evaluations nationales : une évaluation nationale de tous les niveaux s’est déroulée du 09 au 20 septembre 2024. Une seconde est 
prévue pour les CP en janvier 2025. 
 
Liaison GS/CP : mise en place des projets de liaison, réunion le 14/11/2024 
 
Liaison CM2/6e : mise en place des projets de liaison, réunion 21/11/2024 
 
Photographe scolaire : Les photos ont été proposées le 08/10/2024 et les bons de commande seront distribués après les vacances 
d’octobre, pour des commandes uniquement par internet. 
 
Projet musical pour 4 classes avec spectacle le 06/02/2024. 
 
Semaine du goût pour toutes les classes la semaine du 14/10/2024. 
 
Participation au prix Non au harcèlement pour les CM1-CM2 avec la réalisation d’un court-métrage. 
 
Mission orthographe pour 4 classes 
 
Triathlon des maths pour 3 classes 
 

12- TERRITOIRE EDUCATIF RURAL (TER) :  
Le T.E.R. de Toury (collège + les 7 écoles du secteur du collège) débute cette année pour une durée de 3 ans. 
Pour rappel, après un diagnostic réalisé par les équipes des 7 écoles rattachées du secteur du collège de Toury, trois axes de travail ont 
émergé. Les équipes se sont concertées pour réfléchir aux actions, communes à toutes les écoles du TER, à mettre en place.  
•   Axe 1 : Le soutien à la parentalité : 

- Développer les ENT et accompagner les parents à leur utilisation : PrimOT 
- Développer les actions qui lient le scolaire et le périscolaire en lien avec la CTSF (Convention Territoriale des Services aux 

Familles) : vacances apprenantes 
- Accueillir les parents qui le souhaitent à participer aux APC  
- Jouer à l’école et la maison avec la création de ludothèque / inviter dans un premier temps les familles à venir découvrir les 

jeux puis faire passer les jeux dans les familles. 
- Accompagner les temps de lecture à la maison avec notamment les Bookinous. 

•   Axe 2 : La connaissance du territoire : 
- Financement de sorties scolaires / transport  
- Travail partenarial pour intégrer le « patrimoine » au cœur des apprentissages fondamentaux 

•   Axe 3 : L’ambition scolaire : 
- Vacances apprenantes, avec pôle découverte du patrimoine 
- Accompagner la problématique des transports : utiliser les transports en commun existants pour les rendre « faciles 

d’utilisation » 
- Développer les activités culturelles et sportives : musique, art, théâtre… 
- Créer un parcours métiers dès le plus jeune âge, le mois des métiers : rencontrer au cours d’activités scolaires des personnes 

aux métiers différents → rendre ces rencontres explicites 
- Améliorer le lexique et le vocabulaire des élèves avec l’acquisition de tableaux sonores 
- Développer les compétences en mathématiques avec la création d’une mathémathèque 
- Bien jouer pour mieux apprendre en aménageant les cours de récréation 

Pour cette année scolaire, le financement des TER ne concernera que les actions entreprises par les écoles du secteur, ce financement 
pourra s’élever jusqu’à 24 000 euros. 
Mme JOUSSELIN et Mme LAMBORAY, directrices des écoles publiques de Janville, bénéficient d’une journée de décharge de direction 
supplémentaire uniquement pour cette année scolaire afin de piloter le TER : mobiliser les différents partenaires du TER (CCCB, USEP, 
CAF, PMI…) ; solliciter les entreprises pour les devis…  
Les actions entreprises en priorité en ce début d'année sont les vacances apprenantes, la mathémathèque et les actions autour de la 
parentalité. 
Les directrices des 7 écoles se concerteront à plusieurs reprises tout au long de l’année scolaire pour faire le point sur la mise en œuvre 
de ces différentes actions. 
 

13- USEP 
Notre Association Sportive et Culturelle "Les Frondeurs", créée le 16 novembre 2000, nous permet d’être affiliés à une fédération 
sportive scolaire, l'USEP (Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré). Madame GLORIEUX en est la Présidente. 
Notre affiliation à l'USEP 28 nous permet l’organisation d'événements sportifs pour nos élèves, en complément de l'EPS : des rencontres 
départementales préparées par l’USEP 28 et des rencontres de secteur, organisées par des enseignants et/ou des élèves. 
Une réunion de secteur a eu lieu le 18/09/2024 afin de déterminer les axes de travail de l’année 2024-2025 : 
- la mise en place de semaines thématiques 
- l’emprunt de matériel favorisant la diversité des pratiques sportives pour toutes les classes 
- l’intervention de personnes de l'USEP 28 
- des formations départementales et régionales 



Le 14 juin 2022, le dossier de candidature à la labellisation Génération 2024 a été validé pour une durée de 3 ans.  
Le label permet des aides aux transports, un partenariat avec les clubs sportifs locaux et une collaboration avec des sportifs de haut 
niveau. 
Nous poursuivons également le travail autour du développement durable (Zéro déchet lors des rencontres, des transports plus éco 
responsables) et des valeurs citoyennes. 
04/11/2024 : Soirée découverte de l’USEP et ses valeurs, l’objectif est également d’ouvrir la possibilité aux enfants et adultes de 
devenir membres actifs de l’association et pour ceux qui le souhaitent, de faire partie du comité directeur (élection d’un collège 
enfant et d’un collège adulte prévue lors de l’Assemblée Générale).  
19/11/2024 : Assemblée Générale 
Les 170 élèves de l’école ont leur licence à un tarif de 2 € (le conseil départemental prenant en charge 3,50 euros par élève). 
Les adultes membres actifs de l’Association ont une licence à 20,40 €. 
Cette décision a été prise lors de l’Assemblée Générale du 12 décembre 2019 et reconduite. 
Nous remercions les communes et la Communauté de Communes Cœur de Beauce pour leurs subventions et l’aide aux transports. Nous 
remercions les adultes (parents, membres de l'équipe éducative) et les élèves pour leur investissement dans notre Association. 
Nous remercions l’USEP pour la dotation en carte cadeau Décathlon de 150 € ayant permis d’équipement de tir à l’arc et de vortex. 

 

14- REMERCIEMENTS 
- aux mairies et à la CCCB pour leurs subventions 
- à la CCCB pour la mise à disposition de cars, pour l’accès au gymnase et à la piscine 
- à la mairie de Janville pour l’accès à l’espace Thierry la Fronde (salle de gymnastique et salle Drouot) 
- aux parents qui se sont investis pour le bon déroulement des élections  
- aux accompagnateurs lors des sorties 
- aux agents CCCB très souvent sollicités, et à Mmes BERTIN, VILLEDIEU, PASSELERGUE, GUILLOCHON, M. MASSON (CCCB)  
 

15- QUESTIONS DIVERSES 
 
Aucune question n'étant soulevée, la séance est levée. 
Le prochain Conseil d’Ecole de tiendra le 03/02/2025. 
 
 

Madame LAMBORAY     Madame CHATELAIN 
  Présidente du Conseil d’école      Secrétaire 
 
 


